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Le samedi 7 novembre, à l’invitation de la Ville, une cinquantaine d’habitants ont participé à la visite et à la
réunion organisées dans votre quartier. 

Ces deux temps ont mis en évidence certaines problématiques concernant la qualité de vie du quartier : les ques-
tions d’entretien des espaces collectifs, de sécurité routière, d’accessibilité et de tranquillité publique ont, en parti-
culier, été évoquées. 

La Gestion urbaine et sociale de proximité (GUSP), un dispositif qui associe fortement les habitants, se trouve élargie
à l’ensemble de la Ville Neuve (Essarts, Surieux, Granges) au travers d’une enveloppe de 200 000 euros. Des visites
techniques sont organisées dans le cadre de ce dispositif où les habitants peuvent signaler les dysfonctionnements
observés. Ils peuvent également se mettre directement en relation avec les services municipaux.

Parc Maurice-Thorez 
Dans le cadre de la GUSP, les bancs ont été renouvelés, les arbres élagués, les réseaux nettoyés. Une campagne de
vérification des éclairages a eu lieu. Tout problème d’éclairage public peut être signalé aux services de la Ville. 
Un contrôle des peupliers du parc permet de vérifier régulièrement leur enracinement – certains habitants craignant
qu’ils ne tombent en cas de vent fort. 

Une attention particulière sera portée aux poubelles du parc afin qu’elles soient vidées plus régulièrement.

Sécurité des piétons
A la demande d’habitants, le réglage des feux sera revu place du Chêne afin de laisser davantage de temps
aux piétons pour traverser. 
La rue Salvador-Allende ne serait pas assez sécurisée pour les piétons. A défaut d’un réaménagement global, qui
n’est pas budgétairement prévu, la sécurisation des passages piétons sera étudiée. 
Les habitants demandent si des obstacles limitant la vitesse pourraient être réalisés dans la zone 30. 
Une communication sur la notion de zone 30 est envisagée : ce type d’aménagement n’est pas prévu en zone
30, ce sont les panneaux qui font foi. 
Par ailleurs, la question du stationnement gênant s’avère toujours d’actualité à certains endroits. Parmi les acquis :
le traçage d’interdiction de stationner réalisé suite à des demandes lors des visites techniques de GUSP à quoi s’ajou-
tera l’installation de 35 nouveaux piquets en bois et bornes en béton en 2010. Cela devrait permettre de limiter le
stationnement sauvage sur le secteur Languedoc-Roussillon. 

Cheminements et accessibilité des personnes à mobilité réduite
Les barrières empêchant l’accès des véhicules aux deux entrées du parc et à la place de la Commune vont être rem-
placées par des barrières pivotantes aux normes « personnes à mobilité réduite ». L’espace situé à l’ouest du centre
social pour accéder à la place de la Commune fait l’objet d’un enrobé pour améliorer l’accessibilité des personnes
à mobilité réduite.

Le cheminement près du silo de l’allée du Languedoc, le passage piétons et l’entrée des garages allée du Roussillon
ont été repris.

Le changement de toutes les dalles cassées, de Valmy aux Vosges, a été réalisé à l’initiative de la GUSP. 

Caniparc
Certains habitants se questionnent sur la réalisation du caniparc qui ne leur semble pas accessible et qui est parfois
boueux. Cette décision a été prise suite à la réunion du 9 avril 2008, avec plusieurs membres de l’association des
habitants des Granges, car les chiens se promenaient librement dans le parc. Il a été proposé de réaliser ce caniparc.
Des panneaux ont été installés pour en améliorer la visibilité. Les travaux sont, à ce jour, conformes aux demandes.
La boue devrait disparaître avec la pousse de la végétation. 
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Tranquillité publique
Les habitants font remonter de nombreuses questions relatives à la sécurité et aux incivilités : en particulier, les
feux de voitures mais également des rassemblements de jeunes adultes, le soir et en journée, devant les entrées
et sur certains espaces publics, occasionnant des nuisances sonores. 
La Ville de Grenoble a été plusieurs fois interpellée au sujet des « rodéos » sur le parking d’Alpexpo situé sur
son territoire.   

Pour répondre à ces différents problèmes, la Ville a, à plusieurs reprises, relancé la demande de l’ins-
tallation d’un véritable commissariat de plein exercice. Un courrier en ce sens a été adressé au ministère
de l’Intérieur et au Préfet. La réponse de la préfecture est à ce jour négative. Par ailleurs, la Ville 
d’Échirolles a fait le choix de doubler ses effectifs de police municipale : 13 agents travaillent 7 jours sur
7, de 7h à 23h, avec une astreinte téléphonique 24h/24h (tél. 04 76 40 16 40). Dans le même temps, la Ville
demande un renforcement des effectifs de police nationale. Tous les mois, le Groupe local de traitement de la
délinquance rassemble les acteurs intervenant dans ce domaine. De plus, en lien avec les habitants, la vidéosur-
veillance a été mise en place dans plusieurs secteurs sur la ville (Beaumarchais, La Butte, Convention). 
Par ailleurs, une politique de prévention constante est conduite par la Ville, visant en particulier à
réorienter les personnes sur des parcours d’insertion.  
Concernant l’allée de Gascogne, une réunion spécifique s’est tenue le 12 novembre afin de réfléchir globa-
lement aux questions qui y sont liées. Un groupe de travail habitants/services techniques (dans le cadre
de la GUSP), ainsi qu’un groupe de travail sur le thème de la vie sociale (au centre social), seront mis en
place en 2010 pour réfléchir sur les problématiques liées à ce secteur. 

Passerelle de Grand’place
La passerelle qui relie la place de Valmy à Grand’place (dont la Ville assure l’entretien alors qu’elle n’en est pas
propriétaire) présente des signes de vétusté. Un bureau d’étude va être missionné pour en dresser l’état
des lieux. Les habitants réclament également de trouver des solutions pour empêcher les chariots de Carrefour
de « passer ». S’il semble y en avoir moins qu’avant, il est toujours possible d’appeler les services techniques de
Carrefour qui se déplacent pour les récupérer (contacter le 04 76 22 97 92).

Collège et salle polyvalente
La salle polyvalente du collège ne devrait pas être utilisée par la Ville. Cependant, si les habitants souhaitent
l’utiliser, la réflexion est ouverte, ils peuvent faire remonter des propositions aux services de la Ville (service 
Égalité et démocratie locale – Vie associative).   
L’éclairage du passage piétons entre l’immeuble et le collège est prévu au budget 2010.

Des demandes concernant l’entretien (place de Valmy, de la Commune, avenue Allende) seront étu-
diées dans le cadre de la GUSP. La place des Jacobins a connu un réaménagement avec une attention
particulière sur la végétalisation du site. Concernant le petit parc utilisé par Evade et la Maison de
l’enfant pour des activités, des barrières avaient été posées de manière expérimentale. Un aménage-
ment plus formel sera étudié cette année.

L’OPAC38 travaille également sur les aspects liés au cadre de vie dans les montées. Le bailleur est présent sur
certaines actions : la GUSP ou les relations avec l’association de locataires. Des réalisations concrètes sont à
signaler : une campagne de décapage des halls d’escalier, la condamnation des locaux vide-ordures. D’autres
sont en réflexion : la menuiserie, l’interphonie... 

Si des inquiétudes se sont manifestées suite à la publication du dossier JO 2018 par la Ville de Grenoble,
lequel impactait le parc des Granges, un tel projet n’a jamais été d’actualité pour la Ville d’Echirolles,
a rappelé le maire Renzo Sulli.
Les nuisances générées par le parking d’Alpexpo conduisent la municipalité à poursuivre sa démarche d’interpel-
lation de la Ville de Grenoble afin de trouver une solution pour apaiser le secteur. Les autorités de police des deux
communes se mettent en relation afin de coordonner au mieux leurs actions sur le terrain. 

Des inquiétudes sur le budget communal ont été formulées (réforme de la taxe professionnelle, des collectivités
territoriales, baisse des dotations de l’État). Pour ne pas augmenter les impôts locaux, le maintien de ce qui existe
est privilégié, avec une priorité accordée aux services aux habitants. Compte tenu de ce contexte particulièrement
préoccupant, les investissements doivent toutefois être hiérarchisés en fonction du degré de priorité. 


